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Déclaration sur l’honneur relative à la détermination de l’origine ou de la provenance 
des marchandises proposées 
 
1. Je/nous comprends/comprenons que les sanctions actuelles de l’UE à l’encontre de la 
Russie et de la Biélorussie interdisent notamment l’achat et/ou l’importation de certaines 
marchandises, que ce soit sous forme directe ou indirecte, ayant un lien avec la Russie, la 
Biélorussie ainsi que la Crimée/Sébastopol et les territoires des régions ukrainiennes de 
Donetsk et de Louhansk qui ne sont pas contrôlés par le gouvernement ukrainien 
(collectivement, les « territoires sanctionnés »), si elles proviennent des territoires 
sanctionnés, s’y trouvent ou sont exportées depuis ces territoires. 
 
 
2.1 Sanctions applicables aux marchandises ayant un lien avec (i) la Crimée (y compris 
Sébastopol) et/ou (ii) les territoires des régions ukrainiennes de Donetsk et de Louhansk qui 
ne sont pas contrôlés par le gouvernement ukrainien ((i) et (ii) conjointement désignés ci-après 
comme « territoires occupés »)  
 
Par conséquent, je confirme/nous confirmons par la présente que la déclaration cochée ci-
dessous est véridique à tous égards : 
☐  Les marchandises vendues ne sont ni originaires des territoires occupés ni situées 

dans ces territoires. 
☐  Les marchandises vendues sont originaires des territoires occupés et/ou se situent 

dans ces territoires. 
 
 
2.2 Sanctions sur les marchandises ayant un lien avec la Russie 
 
En outre, je confirme/nous confirmons par la présente que la déclaration cochée ci-dessous 
est véridique à tous égards : 
☐  Les marchandises vendues ne sont ni originaires de Russie, ni situées en Russie, ni 

exportées de Russie. 
☐  Les marchandises vendues  

- sont originaires de Russie, se situent en Russie et/ou sont exportées de Russie ; 
- mais ces marchandises ne tombent pas sous le coup des sanctions actuelles de l’UE 
à l’encontre de la Russie, notamment (mais sans s’y limiter) parce qu'elles ne sont pas 
couvertes par l’une des annexes XVII, XXI, XXII et XXV du règlement (UE) n° 833/2014. 

☐  Les marchandises vendues  
- sont originaires de Russie, se situent en Russie et/ou sont exportées de Russie et  
- tombent sous le coup des sanctions actuelles de l’UE à l’encontre de la Russie 
(notamment lorsqu’elles sont couvertes par l’une des annexes XVII, XXI, XXII et/ou 
XXV du règlement (UE) n° 833/2014). 

 
2.3 Sanctions sur les marchandises ayant un lien avec la Biélorussie 
 
En outre, je confirme/nous confirmons par la présente que la déclaration cochée ci-dessous 
est véridique à tous égards : 
☐  Les marchandises vendues ne sont ni originaires de Biélorussie, ni situées en 

Biélorussie, ni exportées de Biélorussie. 
☐  Les marchandises vendues  

- sont originaires de Biélorussie, se situent en Biélorussie et/ou sont exportées de 
Biélorussie ;  
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- mais ces marchandises ne tombent pas sous le coup des sanctions actuelles de l’UE 
à l’encontre de la Biélorussie, notamment (mais sans s’y limiter) parce qu'elles ne sont 
pas couvertes par l’une des annexes VII, VIII, X, XI, XII et XIII du règlement (UE) n° 
765/2006. 

☐  Les marchandises vendues  
- ne sont ni originaires de Biélorussie, ni situées en Biélorussie, ni exportées de 
Biélorussie et  
- tombent sous le coup des sanctions actuelles de l’UE à l’encontre de la Biélorussie 
(notamment lorsqu’elles sont couvertes par l’une des annexes VII, VIII, X, XI, XII et/ou 
XIII du règlement (UE) n° 765/2006. 

 
3. 
Nous nous engageons à dégager la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit 
(GIZ) GmbH de toute responsabilité en cas de plainte ou de réclamation à son encontre 
résultant du non-respect du point 2, et à l’indemniser de tous les dommages, pertes et 
dépenses en découlant. 
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